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Madame la Préfète d’indre-et-Loire
CCPPAT I Bureau dc l’environnement
37925 TOURS Cedex 9

Objet installations dassées — Ets. J.MENUT — Demande dautotisabon d’exploiter deux torchères mobiles. Site déjà
autorisé. Ce dosslerconccme uniquement l’activité de « torchage * de bouteilles de gaz et de rtseivohs SPI..

Par lettre en date du 15Janvier2017, Monsieur •. agissant en qualité de Dlrectew Gén&al de la société Os 1
MENtIT, dont le siège sodel est sItué 21, rue 3aques Coeur r 41100 Saint-Ouen, sollicite, d’une part, l’autorisation
d’eiplaiffir une activité relevant de la rubrIque 2770-l relative uxJnllUonsd t itument thennique de déchets
dangereux ou de déchets contenant des substances ou mélanges dangeru%d’aube part une augmentation de vdume
pour la rubrique 2710 relative à linstailation de transit, tegwupement au tri de &hets dangereux ou de déche
contenant les substances dangereuses ou préparations dangereuses. Enfln, fi ji’orte à b nnaksanœ de l’adminIstration
une activité de broyage et/ou de cisaulage des enveloppes m&blliques de bouteilles e gaz de réservoirs de GPL, GIN,
rendus Inertes dans le dm de lutorIUon pour Vacuvité 2791-1. Ces demandes tncement la société Ets 1 MENtIT
située au 3, mc de la Motte à Saint-Pierre-des-Corps dans le cedre de la régularisation de ses activités prescites par l’A?
dengse en demeure du 11octobre2010. .4 ç

A cet effét, un dossier, auquel ont été annexées notamment une étude dlmpact et une étude de dangers, a été déposé le
16 anvler 2017, complété le 27 mars 2017 puIs le 29 juin 2017, et rnnu formellement reŒvabie par le service
dnspedIonle3O juIn 2017. . . . . ... . . .

.

En verbi du 5’ de l’artide 15 de l’ordonnance ri4 201)-00 du 26janvier2017 relative à I’ait&tlon envlmnnesnentaie, la présente
demande d’autorisation, régulièrement dé& enbele jS mars et le 30 juki 201 est Instulte selon les dpositions slat1ves et
rimentaires dans leur rédaction antérieure à rentrée en vigueur de l’ordonnance, oenfonnément à b demande du pétitionnaire,

Horakes dttrvesbire OHOO-12h0O114H0O46HOO
25-25 me desMes
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RAPP HT de l’inspection des Installations Cassées
a Madame La Préfete d’indre-et-Loire
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I OBJET DE LA DEMANDE

1.1 .Nature et volume des activités

L’lnstkn relève r,audœt du réqême de IauttUon prévt à Iartlde L 512-1 du ce de I’erwlroruieneit au
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b prentn demande intègre sous le rtgime de l’autorisation la rvbdque suivante

E -* Øt%» & de la rubdquiW4 bitèrade Grandeur

rJft! *V(ac1v1 nt eun1r% Le
Sdéddes4inà
être traités contenant 13GO botitIies de!nstaflaUons de traitement theflue

e angereuxw - cia P35 r
2770 1 A ‘ n ILO OU

- r&1 LIOnSmanges dangereux menbonn& à -

I’ .J fl4•4fl 1 À arçereisesa.uUC rtJn-Lu Q •c..AuLŒ1 ‘7

L.,.4-.fl .4.-L,- • I hÀ ‘7fl
rnaitIorgléfS à I artide 8G r€ervcirs de

LkLAJlI3 VOCO e .a wui.que R. 511-10 du code de GPI. par an
l’enqronnement,

1.2. DescriptIon de l’établissement et historique administratif -

Depuis le 10 ocbte igos, le site procède à la réoupéradon et au bi pu réaDse les opérations préala&s au recyclage des métaux,
des dé&& métall4ies w contenant des métaux.

lis d&ieis métalliques de faiNe épaissax (Inférieure à 4 mm) sont tt par broyage et les fenaies hzttdes (épaisses supérieure
à 4 mm) par diflage. tes bvutl de gaz bwées dans les dé&,ets rtéteffiqties xgit raconlées à ttles à gaz et vidées par
combustion puis reniies d’eau arsi de deve* des d&hels Inertes et être dsalhlées

b sodété des Els J, MSUr apbite égalemeit des lrtaabons de stockage, de dépdluti, de démontage et de broyage de
VéNaules hos d’usage et de métaux ferreux et non-ferreux dans son établissement sitié 3 rue de la Motte à Saint-Pierre-des-Corps

1’enbtse cvii coupe une surface de 2,74 hedzres, est autoris à exdoJter ces Installations par arrêté préfectrral depuis letS
avril 199&

1.3. Présentation do la demande

Cette &mide cmc-r urjnent le régdai-isabai de rnstauauon de • brdage • de bouteities de gaz et de r&volm GPI, aiLe
à l’article 1 de l’arrêté préfectoral de mise en demeixe du 17 octobre 2016.

L’a&sité consista d’une part à respecter l’annexe t de [arrêté du 2 mal 2012 &u cahier des charges des VHU relatif à la prise en
charge des VHU, kquei demande à ce que les WU soit vidés de Lots les fluides et que les r€ewolrs solent retirés. D’aube pat, sdte
à la déœuvt au milieu des détheis métaliques de bouteties de gaz de type 813 (13 kg (activité des partiwilat / butane et
ixopane) et P35 (35 kg / activité des artissns), l’exptoltant a été amené à mettre ei place une insiatiaton pour la œmbtion des
cfféœnts gaz (GPL, GNV, butane et propane des bOUteilles de types 013 et P35).

Cette activité de combustion de gaz est réalisée par deux toch&es mobiles SIS une surface déée de 300 m2 brsqulle est en
exertice,

1.4. Cadre administratif de l’instruction

L’exploitation d’une nouvelle rubrique soumIse à autorisation sinsait dans un site accueillant déjà des Installations
soumises à autorisation. Cette extension engendre de nouveaux r&ues à prendre en oempte. C’est pourquoi la
régularisation a nécessité un nouveau dépôt de dossier avec une pmcédure adminIstrative dnStnJC±IOn compléta, «est-à-
dire avec enquête publique et consultation admhulsflilve.

1.5. MaîtrIse d’uitantsation

La &é as j M9ILJT se situe au Sud-Est de la zone d’activité des Yvaude, adjacente à la zone d’activité du Bols
des Mantes. L’envfttnnement général du site est constitué des activités implantées sur la zone d’activité, zone déDmitée
au sud par h route départementaie 140 et au nord par la rue du Ctéornble-.
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L’environnement du site est constitué d’activités industrielles à ‘exception de deux petites zones d’habitations privées.
L’environnement Immédiat de l’agglomération est plutôt plan avec une altitude ondulant entre 45 et 51 ni. La zone
d’activité de Saint-Pierre-des-Corps est installée dans la plaine alluviale de la Loire et du Cher

Le site d’implantation de la société Ets J. MENUT est situé en zone Inondable à aléa fort, la mise en oeuvre de
prescriptions de façon à réduire l’impact de l’établissement sur l’environnement en cas d’inondation a été prescrite dans
l’arrêté préfectoral complémentaire nÔ 20 475 du 9 mai 2017.

L’étude de dangers, jointe au dossier, démontre que les zones d’effets de surpression de 20 mb sortent des limites du site
côté ouest de la propriété de la société Ets J. MENUT. Sur cette partie, il s’agit d’un parking sur lequel la société « Bleu
Blanc » entrepose différents véhicules de chantier. L’étude de dangers établie par la société Ets. J MENUT démontre que
les effets thermiques sont contenus à l’intérieur du site.

2. PROCÉDURE D’INSTRUCTION

2.1.Avls de l’autorité envIronnementale

L’autorité environnementale a émis le 21 août 2017 un avis sur le dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Cet avis
a été joint au dossier lors de l’enquête publique,

Cet avis de l’autorité environnementale e conclu que le contenu de l’étude d’impact et de l’étude de dangers est
globalement en relation avec l’importance des effets et des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son
environnement malgré quelques omissions principalement sur le volet « air ». Elle a également dédaré que le dossier
prenait globalement bien en compte les incidences directes, indirectes, permanentes ou temporaires du projet sur
l’ensembie des enjeux environnementaux identifiés et notamment sur les risques technologiques qui est l’enjeu principal
sur ce dossier.

Néanmoins, l’autorité environnementale a souligné qua la compatibilité du projet avec le Plan de Prévention du Risque
Inondation du Val de Tours — Val de Luynes et avec le Plan de Protection de l’Atmosphère de l’agglomération tourangelle
devront être étudiées de manière approfondie compte-tenu de la localisation des Etsbllssements J. MENUT.
Par ailleurs, au vu des impacts réels ou potentiels présentés, l’étude présente de maniéra détaillée les mesures pour
supprimer et réduire les incidences du projet. Ces mesures sont cohérentes avec l’analyse des enjeux environnementaux
et les effets potentiels du projet.

2.2.Enquête publique

L’enquête publique s’est déroulée du 7 septembre 2017 au 6 octobre 2017 Indus et concernait les communes de
Saint-Pierre-des-Corps, Tours, La Ville aux Dames, Larcay et Saint-Avertin situées dans un rayon de 2 km autour du
projet.

Aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête.

En conséquence, il n’a pas été établi de procès verbal des observations, ni demandé de mémoire en réponse au
pétitionnaire.

2.3.Avls du commIssaire enquêteur
-

Le commissaire enquêteur Monsieur François BEL e pu effectuer une visite du site le 21 septembre 2017 en présence de
Monsieur Johan CROSSEr, Ingénieur chargé de mission des as. J. MENUT. Il a déclaré que Monsieur Johan GROSSE
avait répondu à ses demandes de précisions.
Monsieur François BEL s’est posé la question des options alternatives pour le traitement des quantités de gaz
combustibles qui parviennent sur le site des Ets J.MENUT avec notamment la récup&ation des gaz au lieu du

torchage ». Après analyse, ta récupération des gaz conduirait à reporter la combustion mais pourrait servir à des lins
utiles. Cependant selon lui, les effets de la combustion seraient les mêmes et la récupération des gaz n&esslteraient des
manipulations supplémentaires avec les risques associés. Après échange avec l’exploitant, la mise en place d’un tel
dispositif a été estimé trop coûteux vu les volumes récupérés jugés trop faibles. En effet, au vis des faibles quantités
récupérées, Monsieur le commissaire enquêteur estime qu’il apparaît difficile de trouver des acheteurs capables de les
réintégrer dans des circuits économiques et s’interroge même sur le bilan énergétique de cette opération. De plus, la
fabrication et le fonctionnement d’un tel dispositif exigerait l’affectation de ressources en métaux et en énergie. Le gain
dû à la récupération pourrait ne pas couvrir la dépense en énergie directe et indirecte. Seule une étude approfondie
permettrait d’en juger.
Concernant les risques accidentels, le commissaire enquêteur a considéré les él&nents d’appréciation fournis dans le
dossier comme complets et appropriés avec une exception sur le risque consécutif à l’inondation. Au titre de l’arrêté
complémentaire n’ 20 475 du 9 mai 2017, l’inspection des installations classées avait obligé à l’exploitant à mettre en
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place des dispositions afin de respecter les presoiptions du PPflI Val de Tours — Val de Luynes approuvé en 2016. Lors
de la visite du commissaire enquêteur, l’exploItant o indiqué qu9l était en réflexion sur le sujet et quil envisageait une
modélisation dans les deux mo1s suivants.
Concernant les rlues chroniques, le commissaire enquêteur e Indiqué que les particules fines Issus du broyage et de la
manutention risquaient probablement de se répandre dans l’atmosphère. Cet aspect n’a pas été quantifié dans le dossier
et laisse une lnœrlltvde sur les effets à long tenue pour les personnes actives air Le site ou dans le voisinage proche.
Enfin, le commissaire enquêteur a miUonné dans son rapport que l’exploitant n’avait pas respecté totalement l’article S
de l’arrété d’ouverture d’enquête pub1ique qui stipulait que le format de l’avis de l’enquête publique devait être éait en
caractères d’au moIns 2 an de hauteur et les Informations devaIent apparaitre en caractères noirs sur fond jaune sur le
site d’exploitation, Les as J,MBIUT ont bien réalisé l’affichage mais air un fond blanc au lieu d’un fond jaune. Le
commissaire enquêteur n’a pas jugé cet écart comme substantiel dès lors que tes informations au public ont bien été
effectives dans tous les lieux mentionnés à l’article 4 de l’arrêté d’ouverture d’enquête publIque.
En conduslon, te commissaire enquêteur a émis l’avis suivant:
‘Au w des œn9Uons mentionnées d-csus, quI enmlnent k pmjet du point de nie des conséi7uenœs
enWmnnementales quV est susztpdbk de générer, et du point de vue des options altmalirs envisageables, je donne
un pris favorable à la demande d’autv’tk’n v.

2.4. AvIs des conseils municipaux

Avis du ConseftMunidoal de b VllieauxOmes du 2octobre2017:
« Le Conseil Munldp&, après en avoir délibéré, par un vote à main levée des membres présents et représentés décide (à
l’unanimité)
— démette un avis favorable as&xti d’une réserve quant à la problématique de gêne (éventuelle nocivité, odeur) et
particulièrement flées aux odeurs relatives à la manipulation des bouteilles (rejet de torchère)..

Avis du Conseil Munidoal de Saint-Pierre-des-Coros du 3 octobrtzfllL
« Le Conseil Munldpal, qui après en avoir délibéré,
— donne un avis favorable à la demande de régularisation présentée par la Société MENUT d’exploiter une Installation
de traitement de déchets dangereux par « ttrchage • des bouteilles de gaz et de rewoIrs GPL, us réserve de la prise
en compte du rtsque Inondation du territoire.

Avis du Conseil Municloal de Tours du 18 seotembre 2D17:
« Le Conseil Municipal,
apit en avoir délib&é
— émet un avis favorable sur la demande de régularisation de flnsftllation de a brtfiage » de bouteilles de gaz et
réservoirs G.P.L effectuée par la société Menut..

Avis du Conseil Munkloal de Larcay du 19 seotembre 2017;
« Le Conseil Municipal, après en avcir délibéré, décide à l’unanimité des suffrages exprimés (5 Pour, 14 Abstentions),
d’émettre un avis favorable sur le dossier d’enquête publique concernant la demande d’autorisation d’exploiter une
installation de « torchage » de bouteilles de gaz et réservoirs G.RL sur le site de SaInt-Pierra-des-Corps par la société
MENtiT.

Avis du Conseil Muntloal de Salnt-Avertin du 20 setflmbœ 2017:
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’émettre un avis favorable sur la demande

d’autorisation de modification de i’expldtation de i9nstailauon classée pour la protection de l’environnement déposée par
la société MENtit.

2.5. Avis des services et orçanismes consultés

25.1. en application de l’article R. 512-21-I du code de l’erwlmnnernent

Dates [ eMcn Avis

17/08/17 InstItut National de
‘Origine et de la
Qualité «Aucune obJecdonà fomiulerà I’encvnÙedupmjet néant

INAOQ
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2.5.2. en appiiHDn de I’arUde R. 512-21-il du a,de de l’environnement

Services [ — ivis

28/07/17 Agence Rélonale de — « Favorable
San Néanmoins, II miMent de noter que k dossier *asé dans mon sw-tice est

Iramplet (48 pages reçues sur 85 pages numérotées), que k résumé non néant
A5 technique est absent et que la qualité de ta ,tvgraphle est mèdzae. L ‘a émis

se base unky,ueinent sur S éléments transmis »

09/08/17 Senlce Tnterrnlnistéri&
de Défense et de
Protection G’Qlle « Rien .d signalerpour k SIOPC sur ce dossier» neant

510 PC

10/08/17
DIRECCTE « Par cnnsdquen4 les Indiodons menUqnnsau diapite 14, &abfâ l7ypiéne, â

la seanfté et aux oendibons de Ùavall sont btp générales et ne permettent pas;
ntdppdder si S mhodes de bakall mises en place garantissent le mell/eur i.r

niveau de prvtedion de la sécurité etta enté des traiwikurs»

SeMce Départemental
d’Inœndieetde
Secours dIndre-et
Loire

(SDIS)

Direction
Départementale des
Territoires d7ndre-et-
Loire

SeMce risques et
sécurité

(DDT)

09/08/17

25/08/17

Le SD!S a émis les 5 recommandations suivantes:

«1_ Sraaœr que diaque bâtiment wit accessible au moins sur une lçBde. ta
vole destinée aux engins dïncendie dessavant les fades dotp&nter S
ce’v’dsùques suA 3nÉes :
• largeur minimum do b diau&, bande rs& au stationnement exclue, 3

mâts,
• fa eportanteceiniléepourun véhkziiede 160 kflonewtons, atcun

maximum de 90 Ailonewtonsparess’eu, ceux-d étant distants de 3,60 mébes
au minimum,

• iaai intérieur min imum dell méÙe.
‘sudargeurS=15/Psyon dans les wYages de ravon fnfésleurà 50 mètres,
• hauteur libre depassege d’engin de 3,50 mètres,
• r&Sanœ au poinçvnnement de 80 N/m12 sur une surface minimale de

0,20 m 2,

pentein&teumâls%

2_Installer une détiac de gaz appmpnde à prxhnllé du st*age de &utellks
de gaz. asse-tic â une alarme et surveIllée en pennanenœ.

3_F1x’U’ k xéado d’un BLEV5 d’une &ulfe de gaz de 13kg à flht&ieur
du c4,ôt et mette en pLace /es mesiifs de maitrses des risques
éventuellement nécirer.

4_Umifer au madmum le stod’age de bout&ks de gaz dans la benne et installer
une grille métallique siffisemnisit résistante en parUe supérieure pour éviter un
effet missile dû au BLEVE dune bouteille de gaz.

5_S’assurer que k bassin de tdten& des eaux dtakvzs possède un volume
minkvumde 133m’.’

« L Installation doit tenir compte du œmc&e inondable des parra’S où elfe est
situ& L ‘exploitant prendra toute disposition pourpowoir w, ces de montée des
eaux:

Sacrer ou mette hors d’atteinte Spruluits qui pounaient avoir un Impa
arl’ernlrpnnenfl

S-aara- ou wtakerà l’aide de dLtadéquats les kuS équijs de
,éserwfl Gft/6NV qui poun-alent être emportés parS eauç
an et mette ai sécufi nstaliadons.

Sous résévw de la — en compte obsen’att’ns d-dessus, Jiets un aiS
favorable à la demande formulée par les établissements NENUT. »

-

néant

néant
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Dates Services Avis
. -

- I - -
--t- - .

l’exploitent
tcC-t

17/11/17 Conso régional du Le conseil régional n’a pas émis d’avis
Centre-Val de ISa

cendanuUnforme surie faLqiai
-cela permekirait d’encadrer les pratiques déjà en place pour limiter Les risques
afférents à la manipulation de ces déd,ets dangereux.

— les Rs. J.MENUT ne font pas état de b compatibilité de leurs activités avec le
Plan dc Protection de l’Atmosphère dc l’Agglom&ation Tourangelle, ni avec le néant
Plan de Prévention du Risque Inondation du Val de Tours — Val de Luynes.

— que l’entreprise doit être vigilante quant aux contenants qui lui sont remis et au
respect des prures de œmbulon.
— qu’elie s’assure de rutuisation des meilleures techniques disponibles limitant les1
impact sur l’envlronnefnent, tout en ayant une politique active de prévention des

L- t

_________jexploons. ____ ________

2.6. Réponse apportée par l’industriel

Faisant suite aux dIff&enl observations des seMœs et organismes consultés, l’exploitant n’a formulé auwne
observation.

3. MESURES PRiSES POUR PRÉSERVER L’ENViRONNEMENT DU SITE

L’envlmnrwrnent du site est exdusivement à voUon industrielle. Le te dimplantation des Ets J. MENtIT n’est Impacté
par aucun pérImètre de protection de zone naturelle ou de conservation de la faune sauvage. La zone dimplantation ne
présente pas de caractère de vulnérabilité partoiflère.

L’aménagement du contour du site est constitué d’une dâture doublée d’une végétation à feuillage persistant entretenue
par un payglste.

Flesures o’lses ocur la préservation de La ressource en eau et de la contamination des sols:

Les aires de sto&age et les voles de drcuiations du site &nsl que l’aire de dépofluuon des véhicules sont Imperméebles.
L’exploitant dispose sur son site de quatre séparateurs à hydrocerbures avec un bassin tampon et «un poste de relevage
avec vanne d’arrêt En cas dinoendle, l’exploitant Indique que les eaux d’extinction restent oenrinées sur les aires de
rétentions de b plateforme. L’ensemble de ces mesures permet de limiter l’impact sur une contamination accidentelle des
réseaux publics et des &osystèmes aquatiques envi ronnants (faune et flore).

Mesures odscs uaur la orésewabon de l’atmohèœ:

L’exploitant dispose pour son broyeur de c laveur Venturi » pour épurer les poussières du broyeur. Les laveurs VenWri
sont très efficaces pour éliminer les fines particules dangereuses.

Concernant le « Wrdrnge • des bouteilles de gaz, l’étude rappelle distinctement, d’une part; que le butane et le propane
rejetés dans l’atmosphère, ns fraitnnt préalable, sont nodfs pour I’envlmnnenhent et pour la santé et; d’autre part,
que l’un des principaux composants du gaz naturel est le méthane dont l’effet de serre est plus dc 20 fois supérieur à
celui du dioxyde de carbone. Aucun rejet toxique nint&1eidra selon l’étude qui quantifie à 0,74% impact de l’activité
de bcdage de gaz sur la qualité de l’air de la zone d’advité des Yvaudières.

Le dosier démogb-e, en s’appuyant air les fiches de données de sécurité du propane et du butane jointes à l’étude, que
le procMé de combustion du gaz par torchère pamet de limiter les risques accidentels dans l’entreprise et de limiter les
conséquences sur l’effet de serre dans une moindre mesure.

Le dossier julfie par le procédé utilisé et par la durée de fondionnenent annuel des tordières (14 campagnes d’une
journée pour le tohage de gaz de réservoirs GPL et 22 campagnes d’une journée de « techage • des bouteilles de gaz
de butane et propane), l’absence de mesure de la quatité des rejeft à i’atrnosphèœ, ce qui est semble acceptable au
regard des enjeux faibles du projet

Le dossier prédse également qu’afln de limiter au maximum les impact sur les rejets atmosphériques, un entretien
annuel des torchères moblies sera réaii, ce qui est pertinent dans le cadre du PPA de l’agglomération tourangelle. S
actions mIses en ceuwe sur le site et notamment sur l’activité pmletée en cas de pics de pollution détectés dans
l’agglomérallon teurangeile auraient mérité d’éfre développées dans le dossier. Cependant linspedion propose d’interdire
l’utilisation des ftrdières lors des pics de pollution déclarés par Ug’Mr — Association de surveillance de b qua!lté de l’air
en région Centre-Val de Loire (prescription de l’artde 11j3.4.7 du projet d’arrêté préfectoral).
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Mesures prises pour les nuisances sonores et vibrations

Le broyeur est entouré d’écrans de réduction de bruits et de parois acoustiques. Les véhicules circulant sur la plateforme
roulent au pas. Les torchères quand elles sont mises en place ont un seuil réglementaire sonore Umité à 80 dbA. Lors de
sa mise en oeuvre, le dispositif de torchère est disposé à flntédeur d’une benne afin d’être protégé du vent et de
permettre une réduction sensible de impact sonore. L’ensemble de ces mesures permet dc limiter l’impact sur le
voisinage et la gêne pour les employés.

Mesures prises oour maîtriser les diues

Le dossier précise que les effets indirects par bris de vitre (surpression de 20 mb) sortiraient des limites de propriété du
site sur plus de 20 mètres en dftection de la société « Bleu Blanc” et atteindrait une zone de stationnement de véhicules
de chantier. Afin de réduire la probabilité d’apparition des phénomènes dangereux et ses effets, des mesures
organisationnelles et technIques seront mises en oeuvre par l’exploitant telles que la ventilation du fond des bennes
d’entreposage des bouteilles de gaz afin d’éviter une accumulation de gaz en cas de fuite, la mise en place de ces bennes
d’entreposage à plus de 25 m des limites de propriété du site, ainsi que la mise en place d’une grille métallique ou autre
dispositif équivalent, en partie supérieur de la benne de stockage (prescription de l’article 11j3.3.3.1 du projet d’arrêté
préfectoral). L’ensemble de es mesures permet de maîtriser les risques sur le voisinage (société « Bleu Blanc ).

4. AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR

Les Lis J.MENUT ont déposé un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une installation relevant de la rubrique
2770 (Installations de traitement thermique de déchets dangereux ou de déchets contenant des substances ou mélanges
dangereux), qui détaIlle les précautions nécessaires à la protection de l’environnement et à la sécurité des biens et des
personnes liées aux risques accidentels prévisibles de leurs installatIons.

L’inspection tient à signaler que suite à la réception incomplète du dossier par l’Agence Régionale de Santé, un nouveau
dossier leur e été adressé le 2 août 2017 par courriel. Ce nouveau dépât de dossier n’a fait l’objet d’aucune autre
réponse.

Au regard des dispositions prévues dans le dossier du demandeur, des différents avis et observations formulés des
différents services, Conseil Municipaux et organismes consultés, Il s’avère que des mesures doivent être prescrites pour
limiter les risques et tes nuisances pouvant être générés par lnstallation. C’est le cas notamment en ce qui concerne:

— la réflexion du commissaIre enquêteur sur la possibilité de récupérer les gaz au lieu de les torcher. Afin de déterminer si
cette possibilité est viable économiquement, techniquement et rentable, linspection propose que l’exploitant réalise une
étude technico-économique relative à la mIse en place d’une station de récupération de butane et de propane et de GPL
et de CNV Issus des réservoirs et des bouteilles de gaz (prescription de l’article 13 du projet d’arrêté préfectoral)

— l’impact sur l’odeur suite à la réserve émise par le Conseil Municipal de La Villtaux Dames (prescription de l’article
7j3.1.3 du projet d’arrêté préfectoral);

— l’impact sur la sécurité suite aux 5 recommandations du SOIS:
« S’assurer que chaque bâtiment suit accessible au moins sur une façade. ta voie destinée aux engins dncendie
desservant les façades doitprésenter les caractén’stlques suivantes:
• largeur minimurn de la chaussée, bande réservée au stationnement exclue, 3 mètres,
• foire portante calculée pour un véhicule de 160 kianewtons, avec un maximum de 90 kionewtons par essieu, ceux-cl

étant distants de 3,60 métras au minimum,
• sas» intérieur minimum dell métras,
• surlargeur 5=15/Rayon dans les virages de rayon inférieur à 50 mètms
• hauteur libre de passage d’engin de 3,50 mètres,
• ,Sstanœ au painçonnement de SON/0n2 sur une surface minimale de 0,20 m2,
• pente inférieure à 15%. »
(prescription de l’article 11_ §12A du projet d’arrêté préfectoral)

« Installer une détection de gaz appropriée à proximité du stockage de bouteilles de gaz, asservie â une alarme et
surveillée en permanence. »

(prescription de l’article 11_ §3.2.2.1 du projet d’arrêté préfectoral)

n- Modéliser le scénario dt’n BLEVE d’une bouteille de gaz de 13kg â lintéfieur du dépôt et mettre en place las mesures
de mai&ies des ,i.ues éventuellement nécessaires.

(prescription de l’article t1_ §3.1 du projet d’arrêté préfectoral)
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« Limiter au maximum k sivdsge de kuteillesde gaz dans benne et installer une grille métallique sufflmmment
résistante en partie supérieure pour éWter un eflt m&ile dù eu 6EVEdI,ne bouteille de gai
(prescription de l’article 11_ §33.3.1 du projet d’arrêté préfectoral)

« Szumr que kbaztn de ,élœi& des air d tlncb’onsposâde un kvlume m!nhnum de 133m’. »

Afin de s’assurer que le bassin de rétention est sufflmment dimensionné, l’exploitant a détennlnd la ressource en eau
d’extinction pour une surface de 130G & correspondant air activités de la rubrIque 2718 et 2770 avec un débit de
3D m3/h pendant 2 heures. 1e SOIS e précisé que le volume de rétention des eaux à prendre en compte est de 50 m’/h
et non de 30 m’/h pendant 2 heures soft 120 m’/h auquel ii faut ajouter 10 l/rn3 de surface de drainage, évaluée à
1300 in’ selon l’étude de danger (soit 13 m9. En conséquence le SOIS e évalué le volume total nécessaire à la rétention
â 133 n’, .• .. .• . t

L’étude de dangers ne prend en compte que la surface sur laquelle sont exercées les actIvités 2710 et 2773), Or II
convient de prendre en compte butes les activités exercées sur le site. b surface totale du site est de 2,74 hectares.
Après analyse, le réseau de collecte des effluents de ruissellement est conçu en deux réseaux de part et d’autre d’une
ligne de crête centrale avec un axe Est-Ouest Les eaux pluviales suzepubles d’être polluées après un Incendie, seraient
traitées dans deux parties de linstallation coté Nord et côté Sud. b partie recueillie sur le nord est traitée par deux
séparateurs à hydmarburas puis rejetée dans le réseau d’eau pluviale. L’eau recueillIe sur la partie Sud est dirigée vers
un bassin de confinement après passage dans deux séparateurs à hydrocarbures puis dIrigée vers le réseau d’eau pluviale
communal via deux pompes de relevage fonctionnant aftemaUvement C’est sur cette dernière partie que lnstailaUon de
torchère est mise en place. En conséquence, la surface à prendre en compte pour celle-d est évaluée à 9078 m’ dans le
dossier de mIse en conformité (sait envIron 91 m’ pour 10I/m3). En reprenant les celcuis effectués par le SOIS, le
volume total nécessaire à la rétention est évalué à 211m’. Or Vexpicltant ne dispose que d’un bassin de BD ni’.
Considérant que la napjie est â 2 mètres sous la surface du sol, l’inspection propose qu’une étude tedmlco&onomique
sait réalisée pour la rétention de l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux
d’extinction) sur l’ensemble du site et pour le traitement des eaux. (presolpuon de l’article 8J4.6 du projet d’arrêté
préfectoral).
— l’impact sur le due Inondation suite aux remarques du Conseil Municipal de la ville de SaInt-Pierre-des-Corps et de la
DOT est pris en compte par la prescription de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n 20475 du 9 mal 2017 pris
préalablement dans le cedre du renouvellement de l’agrément du centra VI-lu et du broyeur des Et ),MBJUT.

La service Instructeur considère que le demandeur a prévu des mesures afin de flmlter les impacts générés par sa
lnst2liaUons. Bien qu’aucun tnddent n’ait été déclaré depuis que l’exploitant e mis en place ce procédé, il convient
néanmoins de réglementer cette activité et de mettre à jour plusieurs prescriptions afin de limiter les risques et les
conséquences Inhérent.

5. CONCLUSION ET PROPOSITIONS

ConsIdérant que:

— les enjeux environnementaux ont été correctement ébjdlés et détaillés dans le dossier de demande d’autorisation;
— les zones d’effets thermiques en ces d’incendie restent circonscrites aux limites du site;
— le commIssaire enquêteur e Suis un avis favorable,
— l’Agence Régionale de Santé (ARS) s Suis un avis favorable,
— l’institut National de l’origine et de la Qualftè (INAOQJ n’a émIs aucune objection à l’encontre du projet,
— les communes concernées par le rayon d’aflkliage dc 2 km autour du projet ont émis un avIs favorable.

L’inspection des lnflaUons Cassées propose à madame b Préfète d’indre-et-Loire de considérer favorablement la
demande de Monsieur agissant en qualité de Directeur Général de la société Et, J.KENIJT, d’exploiter une
installation de traitement tflermique de déchet dangereux ou de déchets contenant des substances ou mélanges
dangereux située 3, rue de la Motte sur la commune de SaInt-PIerre-des-Corps (37 700).
En application de l’article R.51Z-25 du code de l’environnement, nous proposons à madame la Préfète d’indre-et-Loire de
soumettre la proposition d’asrêté préfectoral aux membres du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques (oeDERET).
Il est à noter que ce projet d’arrêté préfectoral complémentaire intégra également des prescriptions de l’analyse du
dossier de réexamen déposé au titra de l’application de la directive IED (t!, rapport séparé de flnspectlon des instaDations
classées).
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